
 
 

Nombre de membres du Conseil 

Municipal élus : 

15 

 

 
Nombre de membres qui se 

trouvent en fonction : 

14 

 

 
Nombre de membres présents ou 

représentés à la séance : 

12 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 6 juin 2016 

 

L’an deux mille seize 

 

Le six juin 

 

le Conseil Municipal de la Commune de LIMERSHEIM, étant réuni en 

session ordinaire, au lieu habituel de ses séances  après convocation 

légale, sous la présidence de M. le Maire Stéphane SCHAAL. 

 

Etaient présents : 

 

M. Stéphane SCHAAL, Maire 

 

M. Pierre GIRARDEAU, Adjoint au Maire 

M. Sébastien HURSTEL, Adjoint au Maire 

Mme Anita ECKERT, Adjointe au Maire 
 

Mmes Chantal DIEBOLT, Bernadette SEURET 
 

MM. Hyacinthe HUGEL, Bernard HURSTEL, Michel 

MUTSCHLER, Philippe SCHAAL et Arnaud WACHENHEIM 
 

Absents excusés :  

 

Mme Adeline CAYE 

MM Quentin FENDER et Guillaume LUTZ 
 

Absents non excusés : Néant 
 

Procurations :  

 

M. Quentin FENDER pour le compte de M. Sébastien HURSTEL

___________________________________________________________________________________________ 

N°01/05/2016 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS  

DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MAI 2016 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

POUR :   12 

CONTRE :     0 

ABSTENTION :   0 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU la loi N°82-313 du 2 mars 1982 modifiée et complétée par la loi N° 82-623 du 22 juillet 1982 relative aux droits 

et libertés des régions, départements et communes 
 

ET APRES en avoir délibéré, 

APPROUVE  
 

le procès-verbal des délibérations de la séance ordinaire du 9 mai 2016. 

___________________________________________________________________________________________  

 

 

 

 



N°02/05/2016 RAPPORT D’ACTIVITE DU CENTRE DE GESTION 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

POUR :   12 

CONTRE :     0 

ABSTENTION :   0 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU la loi N°82-313 du 2 mars 1982 modifiée et complétée par la loi N° 82-623 du 22 juillet 1982 relative aux droits 

et libertés des régions, départements et communes ; 

 

CONSIDERANT le rapport d’activité 2015 du Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas-

Rhin ; 

 

CONSIDERANT que le rapport annuel considéré doit être présenté devant le Conseil Municipal ; 

 

 

PREND AINSI ACTE SANS OBSERVATION 
 

 

Du rapport d’activité de l’année 2015 du Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin. 

 

 

N°03/05/2016 ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LES RISQUES 

PSYCHOSOCIAUX 

REALISATION D’UN DIAGNOSTIC DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

POUR :   12 

CONTRE :     0 

ABSTENTION :   0 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

VU l’art. L.4121-1 du Code du Travail concernant les obligations de l’employeur d’assurer la sécurité́ et de protéger 

la santé physique et mentale des travailleurs ; 

 

VU le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 

professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale ; 

 

VU l’accord du 20 novembre 2009 sur la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique ; 

 

VU l’accord-cadre du 22 octobre 2013 relatif à la prévention des risques psychosociaux dans la fonction publique ;  

 

VU la circulaire ministérielle du 25 juillet 2014 relative à la mise en œuvre de l’accord-cadre du 22 octobre 2013 

dans la fonction publique territoriale ; 

 

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux Marchés Publics ; 

          

VU le décret n° 2016-360 du 27 mars 2016 relatif aux Marchés Publics ; 

 

VU la délibération du Conseil d'Administration du Centre de Gestion du Bas-Rhin en date du 30 mars 2016 ; 

 

CONSIDERANT que la réalisation d’un diagnostic des risques psychosociaux est une obligation pour les 

collectivités territoriales ; 

 



CONSIDERANT que dans le cadre de sa mission d’assistance aux Collectivités et Établissements Publics affiliés 

dans le domaine de la prévention en hygiène et sécurité du travail, le Centre de Gestion du Bas-Rhin a proposé une 

intervention pour l’accompagnement des collectivités et établissements affiliés dans la réalisation du diagnostic des 

risques psychosociaux et leur consignation dans le document unique ; 

 

CONSIDERANT que pour aboutir à des effets d’économie d’échelle, une mutualisation des procédures de passation 

des marchés et une garantie de même niveau de prestation pour l’ensemble des collectivités affiliées au Centre de 

Gestion du Bas-Rhin désirant réaliser un diagnostic des risques psychosociaux, la formule du groupement de 

commandes serait la plus adaptée ; 

 

CONSIDERANT la proposition de Monsieur le Maire en vue de la réalisation d’un diagnostic des risques 

psychosociaux et après avoir pris connaissance de la convention constitutive du groupement de commandes relative 

au marché unique de prestations de réalisation d’un diagnostic des risques psychosociaux, arrêtée et proposée par le 

Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Bas-Rhin. 

 

ET APRES en avoir délibéré, 

 

AUTORISE 
 

Monsieur le Maire à signer l’avenant d’adhésion à la convention constitutive du groupement de commandes dont les 

dispositions sont les suivantes : 

 

 Le Centre de Gestion du Bas Rhin sera coordonnateur du groupement et chargé de procéder, dans le respect 

des règles de la commande publique, à l'organisation de l'ensemble des opérations de sélection d'un 

prestataire.  

 La commission d’appel d’offres compétente pour retenir le prestataire sera celle du Centre de Gestion du 

Bas-Rhin. 

 Le Centre de Gestion du Bas-Rhin signera le marché, le notifiera et l’exécutera au nom de l'ensemble des 

membres du groupement, chaque membre du groupement s'engageant, dans la convention, à exécuter ses 

obligations à hauteur de ses besoins propres, tels qu'il les a préalablement déterminés dans l’avenant 

d’adhésion.  

 

PRECISE  
 

Que les crédits nécessaires à la réalisation du diagnostic des risques psychosociaux de la collectivité seront prévus au 

Budget Primitif. 

 

 

N°04/05/2016 MODELE DE MOTION DE SOUTIEN A L’ACTION DE L’AMF POUR ALERTER  

  SOLENNELLEMENT LES POUVOIRS PUBLICS 

SUR LES CONSEQUENCES DE LA BAISSE MASSIVE DES DOTATIONS DE L’ÉTAT 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

POUR :     3 

CONTRE :     3 

ABSTENTION :   6 

 

Le Maire donne lecture de la proposition de motion transmise par l’Association des Maires de 

France à savoir : 
 

Les collectivités locales, et en premier lieu les communes et leurs intercommunalités, sont massivement confrontées 

à des difficultés financières d’une gravité exceptionnelle. Dans le cadre du plan d’économies de 50 milliards 

d’euros décliné sur les années 2015-2017, les concours financiers de l’Etat sont en effet appelés à diminuer : 

 

- de 11 milliards d’euros progressivement jusqu’en 2017,  

- soit une baisse cumulée de 28 milliards d’euros sur la période 2014-2017. 

 



Dans ce contexte, le Bureau de l’AMF a souhaité, à l’unanimité, poursuivre une action forte et collective pour 

expliquer de manière objective la situation et alerter solennellement  les pouvoirs publics et la population sur 

l’impact des mesures annoncées pour nos territoires, leurs habitants et les entreprises.  

L’AMF, association pluraliste forte de ses 36.000 adhérents communaux et intercommunaux, a toujours tenu un 

discours responsable sur la nécessaire maîtrise des dépenses publiques ; aussi, elle n’en est que plus à l’aise pour 

dénoncer cette amputation de 30% des dotations qui provoque déjà une baisse de l’investissement du bloc 

communal de 12,4% en 2014. Quels que soient les efforts entrepris pour rationaliser, mutualiser et moderniser 

l’action publique locale, l’AMF prévient que les collectivités ne peuvent pas absorber une contraction aussi brutale 

de leurs ressources.  

 

En effet, la seule alternative est de procéder à des arbitrages douloureux affectant les services publics locaux et 

l’investissement du fait des contraintes qui limitent leurs leviers d’action (rigidité d’une partie des dépenses, 

transfert continu de charges de l’Etat, inflation des normes, niveau difficilement supportable pour nos concitoyens 

de la pression fiscale globale).  

 

La commune de …. (ou l’intercommunalité de…..) rappelle que les collectivités de proximité que sont les 

communes, avec les intercommunalités sont, par la diversité de leurs interventions, au cœur de l’action publique 

pour tous les grands enjeux de notre société :  

 

- elles facilitent la vie quotidienne  de leurs habitants et assurent le « bien vivre  ensemble » ;   

- elles accompagnent les entreprises présentes sur leur territoire ; 

- enfin, elles jouent un rôle majeur dans l’investissement public, soutenant ainsi la croissance économique et 

l’emploi. 

 

La diminution drastique des ressources locales pénalise nos concitoyens, déjà fortement touchés par la crise 

économique et sociale et va fragiliser la reprise pourtant indispensable au redressement des comptes publics.  

 

En outre, la commune de …. (ou l’intercommunalité de…) estime que les attaques récurrentes de certains médias 

contre les collectivités sont très souvent superficielles et injustes.   

 

C’est pour toutes ces raisons que la commune de … (ou l’intercommunalité de …) soutient la demande de l’AMF 

que, pour sauvegarder l’investissement et les services publics locaux, soit révisé le programme triennal de baisse 

des dotations, tant dans son volume que dans son calendrier. 

 

En complément, il est demandé :  

 

- l’amélioration des modalités de remboursement de la TVA acquittée (raccourcissement des délais, 

élargissement de l’assiette, simplification des procédures) 

- la récupération des frais de gestion perçus par l’Etat sur le produit  de la collecte de nos impôts locaux 

(frais de gestion et de recouvrement), 

- l’arrêt immédiat des transferts de charges et de nouvelles normes qui alourdissent le coût des politiques 

publiques et contraignent les budgets locaux 

- la mise en place d’un véritable Fonds territorial d’équipement pour soutenir rapidement l’investissement 

du bloc communal.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

APRES AVOIR longuement discuté, 

 

ET APRES en avoir délibéré, 

 

DECIDE 
 

De ne pas donner suite à la motion de soutien à l’action de l’AMF pour alerter solennellement les pouvoirs publics 

sur les conséquences de la baisse massive des dotations de l’état considérant que cette motion n’est pas réellement 

rédigée pour les petites communes. 



INDIQUE CEPENDANT 
 

Qu’une meilleure répartition des dotations entre les grandes et petites communes devrait être étudiée afin que les 

petites communes ne restent pas défavorisées et puissent continuer à soutenir l’investissement public. 

________________ 

 

La prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu le 5 septembre 2016 si aucune autre obligation n’a lieu entre 

temps. 

 

M. le Maire clôt la séance à 22 h 00 et remercie les membres du Conseil Municipal pour la tenue et la qualité des 

débats. 

 

SUIVENT LA SIGNATURE DU MAIRE, DES ADJOINTS ET AUTRES CONSEILLERS MUNICIPAUX 


